
 La discipline dans l’église débute avec l’exhortation 
personnelle: « Pour ce qui vous concerne, mes frères, je suis moi-
même persuadé que vous êtes pleins de bonnes dispositions, remplis de 
toute connaissance, et capables de vous exhorter les uns les autres »  
(Rom. 15:14) 

 « Si ton frère a péché, va et reprends-le entre toi et lui seul. S'il t'écoute, 
 tu as gagné ton frère » (Matt. 18:15) 

« Tu ne haïras point ton frère dans ton coeur; tu auras soin de repren-
dre ton prochain, mais tu ne te chargeras point d'un péché à cause de 
lui » (Lév. 19:17)                                                                                               

 La discipline peut ensuite impliquer d’autres croyants 
de l’assemblée: « Mais, s'il ne t'écoute pas, prends avec toi une ou 
deux personnes, afin que toute l'affaire se règle sur la déclaration de 
deux ou de trois témoins. S'il refuse de les écouter, dis-le à l'Église; et 
s'il refuse aussi d'écouter l'Église, qu'il soit pour toi comme un païen et 
un publicain » (Matt. 18:16,17) 
« J'exhorte Évodie et j'exhorte Syntyche à être d'un même sentiment 
dans le Seigneur. Et toi aussi, fidèle collègue, oui, je te prie de les aider, 
elles qui ont combattu pour l'Évangile avec moi » (Phil. 4:2,3). 

 La discipline vise la restauration du frère rebelle: « Si ton 
frère a péché, va et reprends-le entre toi et lui seul. S'il t'écoute, tu as 
gagné ton frère » (Matt. 18:15)                                                                             
«  Frères, si un homme vient à être surpris en quelque faute, vous qui 
êtes spirituels, redressez-le avec un esprit de douceur » (Gal. 6:1)        
« Car sept fois le juste tombe, et il se relève, Mais les méchants sont 
précipités dans le malheur » (Prov. 24:16)                                           
« Le juste montre à son ami la bonne voie, Mais la voie des méchants 
les égare » (Prov. 12:26)                                                              
« Mes frères, si quelqu'un parmi vous s'est égaré loin de la vérité, et 
qu'un autre l'y ramène » (Jac. 5:19)  

 Le croyant impénitent doit être excommunié de l’église:      
« Maintenant, ce que je vous ai écrit, c'est de ne pas avoir des relations 
avec quelqu'un qui, se nommant frère, est impudique, ou cupide, ou 
idolâtre, ou outrageux, ou ivrogne, ou ravisseur, de ne pas même man-
ger avec un tel homme » ( 1 Cor. 5:11) 
« nous vous recommandons, frères, au nom de notre Seigneur Jésus-
Christ, de vous éloigner de tout frère qui vit dans le désordre, et non 
selon les instructions que vous avez reçues de nous » (2 Th. 3:6) 
«  Et si quelqu'un n'obéit pas à ce que nous disons par cette lettre, no-
tez-le, et n'ayez point de communication avec lui, afin qu'il éprouve de 
la honte » ( 2 Th. 3:14) 


